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LES INTÉRÊTS DU JURA
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PROBLÈMES ACTUELS ET PERSPECTIVES D'AVENIR

Résumé de la conférence présentée, le 12 février 1949, à Tavannes

par M. Edgar Primault, Président de la Chambre suisse de l'horlogerie,
aux membres de l'Association pour la défense des intérêts du Jura et de

la Société des conférences de Tavannes.

I. Situation actuelle

1. Organisation de l'industrie horlogère suisse

La Chambre suisse de l'horlogerie. — La Chambre suisse de
l'horlogerie est une institution générale qui sert de lien entre les différentes
branches et les divers secteurs de l'industrie horlogère et entre celle-ci
et l'Etat. Elle groupe des sections intercantonales, régionales et
professionnelles, et n'est donc pas uniquement une association chargée
de défendre les intérêts d'une branche déterminée.

Ses organes sont l'assemblée des délégués et le Comité central.
Les délégués qui, jusqu'en 1948, étaient nommés par les gouvernements
des cantons horlogers (Bàle-Campagne, Berne, Fribourg, Genève,
Neuchâtel, Schaffhouse, Soleure, Vaud) le sont maintenant par les
sections de la Chambre. La nouvelle Assemblée des délégués est
composée de 55 délégués.
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